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Le point 9 doit se lire comme suit: 

Activités non législatives 

Positions de l'UE en vue de négociations internationales 

9. Décision du Conseil relative à la position à prendre, au nom de 

l'Union européenne, au sein de la commission mixte UE-PTC 

concernant les invitations à adresser à l'Ukraine en vue de son 

adhésion à la convention relative à la simplification des formalités 

dans les échanges de marchandises et à la convention relative 

à un régime de transit commun 
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